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L' influence des "facteurs environnementaux" sur les Canadiens qui
vivent ou qui voyagent a 1'etranger, se traduit par une legére hausse du
nombre d' expatries par suite de 1' augmentation du nombre de societes
canadiennes qui obtiennent des contrats a 1'etranger. Ce facteur est en
partie contrebalance par une diminution du nombre de retraites dont le
pouvoir d achat se trouve reduit par 1'erosion de la valeur de leur
pension, par suite de 1'inflation et du glissement de la valeur du dollar
canadien sur le marche des changes.

I1 est probable qu'a 1'instar des Canadiens qui travaillent a
1' etranger, le nombre de voyageurs qui beneficient d' un compte de frais ira
croissant, tant en raison de la recherche continue de debouches a
1' etranger pour contrebalancer le ralentissement de 1'economie canadienne
que de la conjoncture favorable aux_exportations consecutive a la baisse du
dollar canadien et @ la qualite genera]ement elevee des biens et des
services canadiens.

Sans doute le nombre de touristes continuera-t-il a decliner, a
tout Te moins au cours des deux ou cinq prochaines annees, surtout chez les
jeunes, tant en raison de 1'evolution demographique que de considerations
economiques, moins de jeunes ayant les moyens de voyager.

Pour ce qui est.de 1'evolution de la demande de services
consulaires qu1 pourrait resulter de ces tendances, on s'attend que Te
besoin de services consulaires courants se ma1nt1endra et pourra1t meme
augmenter, alors que le nombre de Canadiens en difficulte ou demunis
decroitra, du moins dans 1' immediat.

BUTS, OBJECTIFS ET POLITIQUES CONSULAIRES IE

Pourquoi avons-nous maintenant besoin d' une politique
consulaire? Apreés tout, le Ministére s'en est longtemps passe et il a le
Manuel des instructions consulaires qui oriente les fonctionnaires consu-
laires dans un grand nombre de situations. En verite, la situation est
devenue de plus en plus complexe. Les employés du ministére et le public
en general ont le droit de savoir quels sont les buts fondamentaux du
programme consulaire et de quelle man1ere cette charge doit Etre exercee.
Des situations qui n'ont pas eté prevues dans le Manuel se présentent
constamment et, faute de politique et d orientation generales, les
fonctionnaires consulaires et les chefs de mission hesitent a 1mprov1ser,
preferant demander conseil a 1'Administration centrale. Tout aussi .
hesitants, les agents de secteur, a 1'Adninistration centrale, s'en
remettent au niveau supérieur, ce qui donne lieu a une centralisation - ~
excessive du processus decisionnel, des delais et a 1'utilisation
inefficace des ressources humaines. Un expose clair des buts, objectifs et
politiques, approuve au niveau approprie, rendrait possible 1'application
uniforme de pratiques consulaires et une delegation plus etendue du pouvoir
decisionnel aux missions a 1'eétranger.
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